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Au cours de ces articles une brève mention a été faite
à plusieurs reprises à la loi de cause et d’effet, sans
doute mieux connue sous sa désignation orientale de
« karma ». L’ensemble de l’existence humaine et de
son évolution est si intimement liée à plusieurs
aspects de cette loi qu’il est conseillé à l’étudiant de
se familiariser avec ces enseignements, ses principes
jouant un rôle dominant dans la construction de la
vie quotidienne de l’homme.

Le karma individuel est le résultat cumulé de toutes
les actions et les pensées de l’homme, non seulement
de sa vie actuelle mais également de ses
innombrables existences précédentes. Ce karma
individuel est en lui-même un domaine des plus
compliqués et difficile à saisir dans sa totalité.
Cependant, le sujet est plus complexe encore. En
effet, en plus du résultat des actes de l’individu, sa
vie est également soumise à plusieurs autres types
de karma sur lesquels il n’a pas de contrôle direct et
qui peuvent l’amener à considérer qu’il n’est qu’une
simple marionnette ou un atome insignifiant dans les
destinées cosmiques. Il est, par exemple, également
soumis au karma universel ou cosmique, au karma du
monde ainsi qu’au karma de l’humanité, de la race,
de la nation, du groupe et de la famille, pour n’en
mentionner que quelques-uns. Tous ces différents
types de karma sont entremêlés et interagissent
d’une manière si inconcevable et inextricable que
l’ensemble dépasse de loin la conception qu’en a
l’humanité.

La complexité du karma a été soulignée parce que les
étudiants ont parfois tendance à simplifier à l’excès
ce sujet. Chaque être humain est gouverné par des
forces bien au-delà de sa conscience, l’entraînant lui,
ses associés et son environnement dans des
situations incompréhensibles qui s’avèrent
inéluctables et qu’il doit apprendre à accepter.

En dépit de cette image relativement sombre,
l’homme conserve son libre-arbitre, grâce auquel,
dans une certaine mesure, il peut contrôler sa
destinée, ou, en d’autres mots « l’homme peut créer

ou détruire sa propre vie ». Il peut initier des actions
qui produiront des résultats notables et être ainsi
dans une large mesure l’architecte de son propre
futur et conduire ses propres affaires. Il sera
certainement le point focal de nombreuses forces qui
sont en dehors de son contrôle, mais beaucoup
d’entre elles peuvent être manipulées et
transformées pour servir ses propres objectifs en
fonction des circonstances et de l’environnement.

Au cours du développement humain, survient
toujours une vie dans laquelle la personne devient
consciente du fonctionnement pratique de la loi de
cause et d’effet. A partir de ce stade elle apprend à
reconnaître le karma dans les évènements de la vie
et à évaluer les faits avec une considération curieuse
et par conséquent une compréhension plus vaste.
L’individu commence à étudier la qualité radiative de
sa vie et les possibles effets karmiques de ses
actions, et à construire et façonner ainsi
consciemment sa propre destinée et son futur.
Désormais ses réactions aux évènements de la vie
cessent d’être purement émotionnelles. Il entreprend
consciemment et mentalement l’étude et l’analyse
des causes possibles responsables des circonstances
évoquées. Une approche et une perspective sur la vie
totalement nouvelles sont engendrées lorsqu’il en
vient à reconnaître que le karma est source de tous
les évènements et situations et qu’il est l’instrument
utilisé par l’âme pour donner forme au
développement de l’évolution.

Le dilemme auquel le disciple explorateur est si
souvent confronté tient à ce que beaucoup
d’évènements karmiques proviennent d’activités
ayant leur origine dans de précédentes incarnations
dont il n’a aucun souvenir conscient, et qu’il ne peut
donc relier à aucune situation présente. Cela est plus
encore compliqué par les situations karmiques
émanant de sources externes totalement en dehors
de son entendement et de sa compréhension.

La loi de cause et d’effet enseigne que chaque action
est enregistrée dans le domaine éthérique et doit
inévitablement être suivie d’une réaction d’une
puissance comparable. Cependant, il ne faut pas
déduire de cela que les vibrations mises en
mouvement par l’action causale ont été annulées ou
neutralisées par la réaction. Aucune vibration ne
peut jamais être définitivement effacée, elle peut
seulement être transformée en une vibration plus
haute ou plus basse ou détournée dans une nouvelle

https://partageinternational.org/bpi_numeros/437/


Copyright Partage international - www.partageinternational.org | 2

direction. Au sens strict, aucune action nouvelle ne
peut jamais être initiée, il est seulement question de
dévier l’énergie existante vers d’autres canaux,
donnant ainsi naissance à d’autres vibrations et par
conséquent à une séquence d’évènements différente.
Toute la fantasmagorie de phénomènes dans lesquels
l’homme est pris bon gré mal gré, doit être envisagée
comme le schéma complexe d’un système de
réactions en chaîne qui s’entremêlent et
interagissent, chaque action menant à une réaction
puis de nouveau à une autre réaction…à l’infini !

Malgré la confusion, demeurent toujours un dessein
et un plan systématiques qui sous-tendent
l’ensemble, menant à la Destinée planifiée, Une
destinée, concernant l’homme, qui disparaît dans
l’infini et continue de disparaître à jamais, malgré sa
perception en constante expansion et la découverte
d’horizons sans cesse élargis.

Bien que beaucoup de ces pensées puissent paraître
paradoxales, le fait demeure que l’homme conserve
un degré considérable de libre arbitre et la capacité
de diriger dans une large mesure le cours de sa
propre vie et de sa destinée. Il lui a même été
accordé le pouvoir de neutraliser ou d’effacer
certains mauvais karmas accumulés par le passé, en
engageant une action correcte et rédemptrice dans la
vie présente. Un des moyens les plus efficaces pour
cela est de vivre une vie de sacrifice et de service

dévoué et aimant envers son prochain, ainsi « ce que
l’homme a fait il peut le défaire ». L’humain n’a
jamais été destiné à être la victime impuissante des
circonstances, car vie après vie, l’âme revient,
utilisant un instrument physique pour acquérir de
l’expérience et entraîner cet outil à devenir l’arbitre
intelligent de son propre sort et le représentant
conscient de la divinité qui réside en lui.

Dans le passé, au sujet de la loi de karma, les
humains insistaient trop sur son aspect négatif. Il
faut donc corriger et expliquer qu’il y a autant de bon
que de mauvais karma le tout dépendant de la
focalisation des activités de l’individu. A mesure que
le disciple avancera sur le Sentier il y aura un
changement correspondant dans sa motivation et ses
objectifs et sa réserve de mauvais karma accumulé
sera systématiquement évacuée et réduite et sera
remplacée par un stock proportionnel de bon karma.
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